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Remarques :
*Les surfaces brutes sont calculées selon le code de mesurage BACS SBEM ; extérieur façade, axes mitoyens, aucune gaine déduite.
 La superficie de plancher nette prise en compte pour les surfaces minimales des locaux habitables dans les combles est celle qui correspond à une hauteur sous plafond de minimum 1,50m.
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Transformation d'une maison en immeuble à appartements.
Maître d'ouvrage :
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Adresse : dateéchelle format projet phase état vue ind.
12/12/2025

Remarques :
*Les surfaces brutes sont calculées selon le code de mesurage BACS SBEM ; extérieur façade, axes mitoyens, aucune gaine déduite.
 La superficie de plancher nette prise en compte pour les surfaces minimales des locaux habitables dans les combles est celle qui correspond à une hauteur sous plafond de minimum 1,50m.
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Transformation d'une maison en immeuble à appartements.
Maître d'ouvrage :
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Adresse : dateéchelle format projet phase état vue ind.
12/12/2025

Remarques :
*Les surfaces brutes sont calculées selon le code de mesurage BACS SBEM ; extérieur façade, axes mitoyens, aucune gaine déduite.
 La superficie de plancher nette prise en compte pour les surfaces minimales des locaux habitables dans les combles est celle qui correspond à une hauteur sous plafond de minimum 1,50m.
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Remarques :
*Les surfaces brutes sont calculées selon le code de mesurage BACS SBEM ; extérieur façade, axes mitoyens, aucune gaine déduite.
 La superficie de plancher nette prise en compte pour les surfaces minimales des locaux habitables dans les combles est celle qui correspond à une hauteur sous plafond de minimum 1,50m.

Rue Jourdan 56
1060 Saint-Gilles

JS INTERNATIONAL
JOURDAN 56
Permis d'urbanisme

Plan 2e étage
Situation existante

1/50 A3 P0033 PU ET 102 0

6/20

Mathieu
Rectangle



LIMITE MITOYENNE PRESUMEE

LIMITE MITOYENNE PRESUMEE

B
A

1 32

A
P

P
. 03 - S

TU
D

IO
S.B. : 30,9 m

²

niv. 20.15

3 4 5 6 7 10 11 129

12345678910

8

12345678910111213

H
SP : 258

niv. 21.83

H
SP : 176

HSPtr : 199

H
SP : 268

H
SP : 268

niv. 21.83

H
SP : 267

H
SP : 262

H
SP : 274

niv. 21.83

H
SPtr : 246

H
SPtr : 150

320
S-E

A
P

P
. 04 - S

TU
D

IO
S.B. : 19,6 m

² (duplex niv. 01)

C
O

M
M

U
N

SEJO
U

R
 / C

U
ISIN

E
S.N

. : 16m
²

S.E. : 1,6 m
²

SEJO
U

R
 / C

U
ISIN

E
S.N

. : 23,3m
²

S.E. : 2,6 m
²

- Rue Jourdan -

310
N

-O

210 210

506 472.5
978.5

600.5

Légende générale
HSP

HSFP
HSPr

Hauteur sous plafond
Hauteur sous faux plafond
Hauteur sous poutre

Situation existante
A démolir

Vitrage
S.B.
S.N.
S.E.

Surface brute
Surface nette
Surface éclairante

Situation projetée

Niveau fini en planniv. 7.30

0.00 Niveau en coupe
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Adresse : dateéchelle format projet phase état vue ind.
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Remarques :
*Les surfaces brutes sont calculées selon le code de mesurage BACS SBEM ; extérieur façade, axes mitoyens, aucune gaine déduite.
 La superficie de plancher nette prise en compte pour les surfaces minimales des locaux habitables dans les combles est celle qui correspond à une hauteur sous plafond de minimum 1,50m.
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Remarques :
*Les surfaces brutes sont calculées selon le code de mesurage BACS SBEM ; extérieur façade, axes mitoyens, aucune gaine déduite.
 La superficie de plancher nette prise en compte pour les surfaces minimales des locaux habitables dans les combles est celle qui correspond à une hauteur sous plafond de minimum 1,50m.
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Remarques :
*Les surfaces brutes sont calculées selon le code de mesurage BACS SBEM ; extérieur façade, axes mitoyens, aucune gaine déduite.
 La superficie de plancher nette prise en compte pour les surfaces minimales des locaux habitables dans les combles est celle qui correspond à une hauteur sous plafond de minimum 1,50m.
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Remarques :
*Les surfaces brutes sont calculées selon le code de mesurage BACS SBEM ; extérieur façade, axes mitoyens, aucune gaine déduite.
 La superficie de plancher nette prise en compte pour les surfaces minimales des locaux habitables dans les combles est celle qui correspond à une hauteur sous plafond de minimum 1,50m.
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Transformation d'une maison en immeuble à appartements.
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Adresse : dateéchelle format projet phase état vue ind.
12/12/2025

Remarques :
*Les surfaces brutes sont calculées selon le code de mesurage BACS SBEM ; extérieur façade, axes mitoyens, aucune gaine déduite.
 La superficie de plancher nette prise en compte pour les surfaces minimales des locaux habitables dans les combles est celle qui correspond à une hauteur sous plafond de minimum 1,50m.
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09/03/2026

Remarques :

*Les surfaces brutes sont calculées selon le code de mesurage BACS SBEM ; extérieur façade, axes mitoyens, aucune gaine déduite.
 La superficie de plancher nette prise en compte pour les surfaces minimales des locaux habitables dans les combles est celle qui correspond à une hauteur sous plafond de minimum 1,50m.
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